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ESPACE FINANCES

revenus possibles, les revenus nécessaires et le besoin d’épargne 
annuel. 

Quant au montant de cotisation possible, la limite s’élève à 18 % du 
revenu gagné jusqu’à concurrence du plafond �xé par le gouvernement, 
soit 19 000 $ pour 2007. Le maximum de cotisation dépend donc de la 
situation de la personne, des sommes non cotisées par le passé ainsi 
que du facteur d’équivalence pour ceux qui pro�tent d’un régime de 
retraite de leur employeur. Cela dit, les gens n’ont pas à se casser la 
tête pour effectuer les calculs eux-mêmes. Pour connaître son montant 
de cotisation annuelle maximale, il suf�t de consulter l’avis de cotisation 
expédié chaque année par l’Agence de revenu du Canada après le trai-
tement de la déclaration de revenus.

Quels placements sont possibles avec un REER  ?
Il existe divers produits �nanciers : dépôts garantis, parts de fonds com-
muns de placement, actions cotées en Bourse, etc. Mais, avant toute 
chose, il faut établir une stratégie avec un plani�cateur �nancier en éva-
luant son pro�l d’investisseur, sa situation �nancière personnelle, son 
expérience en matière de placements, sa tolérance face aux �uctuations 
des marchés �nanciers, ses objectifs de placement, la période d’ac-
cumulation de son REER et ses considérations à l’égard de produits 
éthiques, c’est-à-dire les investissements socialement responsables 
ou soucieux de l’environnement. Ces données permettent d’établir une 
stratégie de placement bien adaptée aux besoins et de choisir les bons 
produits �nanciers. 

Qu’est-ce qu’une jeune personne doit retenir de la cotisation au 
REER ?
Je dirais que le projet de fonder une famille ou d’acquérir une mai-
son demeure sans doute plus passionnant que d’économiser chaque 
mois en vue de sa retraite. Par contre, quand on cotise à un REER, les 
gouvernements remboursent de l’argent qui, autrement, resterait dans 
leurs coffres. Aussi, au �l des ans, l’argent investi dans le REER produit 
des revenus libres d’impôt. Pour une occasion d’affaires, que dire de 
plus ? Bien sûr, l’épargne demeure presque virtuelle et ne donne rien de 
concret au quotidien. Mais il s’agit d’un cadeau que l’on se réserve pour 
plus tard en veillant à notre qualité de vie future.
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�Ç� Il faut braver le préjugé 
qui dit : Je suis trop jeune 

pour y penser.� �È
– Francine Thivierge, planificatrice financière 2

2. Plani�catrice �nancière et représentante en épargne collective, Desjardins 
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